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14. L'etablissement de la paix dans cette partie du globe
exige, de meme, la solution des problemes de la population

13. Les interets de la paix et de Ia securite au Moyen­
Orient exigent egalement la reconnaissance de l'ind~p·,,;n­

dance, de la souverainete et de l'integrite territoriale de tous
les Etats de la zone - Israel compris -, _e qui ouvrirait des
perspectives favorables a la coexistence pacifique des
peuples de cette region ainsi qu'a leur developpement
independant.

12. II est evident que l'on ne peut pas aboutir a une
solution politique du conflit sans Ie retrait des troupes
israeliennes des territoires arabes occupes. Aucun Etat ne
saurait s'arroger Ie droit de penetrer avec ses forces armees
sur des territoires etrangers et d'imposer ainsi sa volonte, ni
d'attenter al'independance, ala souverainete et al'integrite
territoriale d'autres pays.

10. Elle s'est prononcee, en meme temps, pour la recon­
naissance du droit a l'existence de tous les Etats de la
region, pour l'etablissement de relations de coexistence
pacifique entre tous les peuples de cette partie du monde.

A/PV.2014

1.1. II est, par cor:sequent, de l'interet primordial de tous
les Etats de la zone du Moyen-Orient d'aboutir d'urgence a
un reglement politique du conflit. La resolution 242 (1967)
du Conseil de securite constitue une base raisonnable pour
ce reglement.

mement ala fois aux interets des peuples de la region et a
ceux de la paix et de la securite generales.

NEW YORK

9. La Roumanie developpe constamment ses relations
traditionnelles d'amitie avec les pays arabes et a par
consequent promu la cooperation avec ces Etats sur des
plans multiples, manifestant, en meme temps, sa solidarite
et son appui aux peuples arabes dans leur juste lutte contre
l'imperialisme et Ie neo-colonialisme, pour la defense de
leur independance et de leur souverainete, pour leur
developpement economique et social independant et sans
immixtion exterieure aucune.

8. Avant meme que Ie conflit n'ait eelate, la Roumanie
s'etait prononcee et avait agi contre l'emploi de la force et
pour un reglement politique. Poursuivant constamment
cette ligne, la Roumanie a demande, apres Ie dec1enchement
des hostilites, la cessation des combats, Ie retrait des
troupes israeliennes des territoires occupes, la solution de
tous les problemes par la voie pacifique, solution qui
assurerait a chaque Etat de la zone l'independance et
I'iI1tegrite territoriale. Nous nous etions en meme temps
prononces en faveur d'une solution appropriee, conforme
aux interets nationaux de la population palestinienne.
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6. Tout eela souligne c1airement la neeessite d'entre­
prendre des efforts resolus en vue du reglement pacifique de
la situation au Moyen-Orient. Le debat actuel de l'Assem­
blee generale peut et doit apporter une contribution
importante en ce sens.

7. Nous voulons reaffirmer, d(~s Ie debut, notre ferme
conviction qu'un tel reglement er;t possible et que, malgre la
complexite des problemes du Moyen-Orient, ceux-ci peu­
vent etre resolus de telle ma.niere que cela aboutisse a
l'instauration d'une paix durabIe dans eette zone, confor-
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S. Le maintien du cessez-le-feu est, certes, un fait positif.
Mais, pour qu'il devienne veritablement efficace, cet acte
doit etre consolide par des mesures concretes visant a un
reglement politique du conflit. Or, c'est justement la
perspective de ces mesures concretes qui s'est assombrie ces
derniers temps. Les negociations sont pratiquement sllspen­
dues, tandis que la prolongation de la situation qui prevaut
actuellement accroft de plus en plus Ie danger de l'appari­
tion de nouveaux phenomenes de crise aigue, Ie danger de
recrudescence des operations militaires, avec toutes les
graves implications qui en decouleraient.

4. L'evolution des evenements survenus au Moyen-Orbnt
ces demiers temps ne peut, de l''lvis de la delegation
roumaine, qU'accentuer cette preoccupation.

1. M. ECOBESCU (Roumanie) : La situation au Moyen­
Orient, source permanente de tension et a'inquietude,
preoccupe la communaute intemationale tout entiere..

3. En meme temp, de pareils conflits amenent de dures
souffrances aux pays directement impliques et entravent
leur developpement normal, economique et socio-politique,
servant ainsi les seuls interets imperialistes, hostiles au
progres, a la paix et a la bonne entente entre les nations.

2. L'existence, ou que ce .soit, d'un conflit entre Etats
engendre Ie peril de son extension, met en danger la paix et
Ia securite generales et affecte, de ce fait, les intert~ts vitaux
de tous les peuples.
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22. En meme temps, les autres Etats ainsi que l'Organisa­
tion des Nations Unies peuvent et doivent contribuer a ce
que Ia solution pacifique du conflit soit rendue plus facile.
L'actuelle session de l'AssembIee generale est appelee a
donner une nouvelle. et vigoureuse impulsion aux efforts
ayant pour but Ie reglement des problemes par voie
pacifique. Dans ce contexte, nous estimons necessaire la
reprise de la mission Jarring - mission dont Ies possibilites
doivent etre pleinement et entierement exploitees jusqu'a
ce que I'on parvienne a des resultats fructueux. De meme,
nous croyons que, par suite des efforts conjugues des
Etats - et, avant tout, des pays directement concernes -, la
situation peut etre mumontee et que les problemes peuvent
etre resolus.

23. La Roumanie, en ce qui la concerne, continuera d'agir,
tout comme d'autres Etats, pour Ie reglement pacifique du
conflit au Moyen-Orient, reglement qui reponde aux inte­
rets Iegitimes de tous Ies Etats de cette zone ainsi qu'a ceux
de la cause du renforcement de la paix et de la securite dans
Ie monde.

24. M. EL-SHlBIB (lrak) [interpretation de l'anglais] :
Quatre ans et demi se sont ecoules depuis qu'lsrael occupe
Ie territoire de trois Etats Membres des Nations Vnies, au
mepris des principes de Ia Charte et des nombreuses
resolutions adoptees par les Nations Unies, et cela n'a rien
change au tableau Iugubre de I'incapacite des Nations Unie:;,
et notamment de I'organe responsable du maintien de la
paix et de la securite, a mettre fin a 1;me situation aussi
anormale. C'est ajuste titre que ce probleme nous iJquiete,
car 90n seulement it menace Ia paix dans une region
critique et importante de notre monde, mais il pourrait
entrainer Ie monde entier dans une conflagration generale.
Cela nous amene parfois Ii penser que la situation actuelle
dont nous parlons resulte de la guerre de 1967. De l'avis de
rna delegation, la crise actuelle decoulant de la guerre de
1967 n'est qu'un chapitre dans l'histoire d'agression et
d'expansion dout les Nations Unies sont responsables au
premier chef.

25. 11 y :: 23 a"IS, l'Assemblee generale a decide de diviser
Ia Palestine, allant a l'encontre des voeux de la population
et lui refusant ainsi son droit inalienable a I'autod.etennina­
tion. Ainsi fut creee une situation dans laquelle un Etat
etranger est venu s'implanter au coeur meme de la region
- un Etat qui est etranger par sa culture, ses aspirations, ses
perspectives et la notion d'appartenance meme a la region.
C'est un Etat dont les frontU:res plongent dans une
profonde mythologie et dont la soif d'expansion territoriale
et demographique est inextinguible.

26. Vne serie d'agressions, qui a commence par la spolia­
tion du peuple palestinien de sa patrie et s'est poursuivie
par de nombreuses attaques contre les pays arabes voisins,

"Reaffinne solennellement que tout Etat a Ie devoir de
s'abstenir de recounr a la menace ou a I'emploi de la force
contre I'integrite territoriale ou l'independance politique
de tout autre Etat, et que Ie tc.ritoire d'un Etat ne peut
faire l'objet d'une occupation militaire resultant de
l'emploi de Ia force en violation des dispcsitions de Ia
Charte, que Ie territoire d'un Etat ne peut faire I'objet
d'une acquisitkm par un autre Etat resultant de fa menace
ou de l'emploi de la force, que nulle acquisition territo­
riale resultant de Ia menace ou de l'emploi de la force ne
sera reconnue comme legale et que chaque Etat a Ie
devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager des actes
de guerre civile ou des actes de terrorisme sur Ie territoire
d'un autre Etat, d'y aider ou d'y pan~iciper".

palestinienne conformement a ses jnt~rets et a ses aspira- 21. En vue de creer un climat qui favorise les efforts visant
tions h!gitimes. a la promotion d'un reglement politique, it s'impose,

d'apres nous, d'eviter tout acte qui engendrerait de nouvel­
les complications et de nouveaux dangers, ce qui eloignerait
encore davantage la perspective de la solution des pro­
blemes du Moyen-Orient. C'est notre ferme conviction que
Ie role principal, dans Ie reglement des probIemes du
Moyen-Orient, doH. revenir aux Etats des zones respectives,
directement interesses a y instaurer Ia paix.

17. Pendant la meme periode, l'Egypte a presente des
propositions utiles, notamment en ce qui concerne Ia
reprise de la na" igation sur Ie canal de Suez. La Roumanie a
salue avec satisfaction Ies initiatives et les efforts entrepris
par Ie Gouvernement egyptien en vue d'un reglement
politique du conflit, en confonnite avec les dispositions de
Ia resolution 242 (1967) du Conseil de securite.

15. Eu egard aIa complexite des problemes qui attendem
d'etre resolus, une paix durable au Moyen-Orient ne saurait
etre que Ie resultat des efforts perseverants et constructifs
fournis, en premier lieu, par les pays directement interesses.

16. L'activite deployee au cours .des premiers mois de
cette annee par M. Jarring, representant special du Secre­
taire general, a permis. la fonnulation de certaines sugges­
tions relatives ala fa90n pratique d'entamer les negociations
et l'obtention de quelques clarifications quant aux positions
respectives des parties au conflit.

18. Dans cet ordre d'idees, nous considerons que Ie
Gouvernement israelien doit faire preuve de plus de
receptivite a l'egard de Ia solution, par la voie pacifique, des
problemes litigieux de cette zone.

20. De l'avis de la delegation roumaine, il est imperieuse­
ment necessairc d'agir resolument pour donner une impul­
sion energique dans la direction de la solution pacifique et
effective du conflit au Moyen-Orient. Ce que l'on exige en
ce sens, c'est que les Etats fassent preuve, notamment, de
volonte politique. Cela implique necessairement, l'emploi
etendu des methodes pacifiques, des negociations, ainsi que
la recherche de solutions politiques viables, y compris d'une
solution partielle qui convienne aux parties, solutions
pleinement conformes aux interets et aux droits de chaque
Etat de la zone.

19. C'est atous les Etats qu'incombe Ie devoir de respecter
sans faillir l'obligation fondamentale de ne pas recourir,
dans leurs relations internationales, a la menace ou a
I'emploi de la force. C'est la une exigence imperative
decoulant de la Charte des Nations Vnies. En cela consiste
Ie sens de Ia Declaration sur Ie renforcement de la securite
internationale, adop~ee I'annee passee par l'Assemblee
generale [resolution 2734 (XXV)], et dans laquelle celle­
ci :
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nom; a conduits au chapitre actuel OU, comme je l'ai dit, les
territoires de trois ·Etats Membres des Nations Unies se
trouvent sous occupation etrangere depuis pres de cinq
annees. L'appetit tf'rritorial de l'Etat sioniste n'est que trop
evident; Ie passage des annees et l'accumulation de resolu­
tions adoptees par les Nations Unies ne sont pas la reponse
voulue pour mettre fin a ces intentions agressives et aces
desirs malveillants. Le conflit du Moyen-Orient est, avant
tout, un affrontement entre I'Etat sioniste, ses colons
etrangers et Ie peuple de Palestine, qui a ete prive de sa
patrie. Les Etats arabes furent et sont tenus - par des liens
de parente, de culture, d'histoire et de croyance dans les
principes de la Charte affirmant Ie droit du peuple de
Palestine a l'autodetermination - d'aider Ie peuple palesti­
nien dans sa lutte. lis sont ainsi devenus la cible par
excellence de l'agression et de l'expansion d'Israel. La
guerre de 1967 et la situation politique actueHe au
Moyen-Orient ne sont qu'un chapitre de cette tragedie. Le
Conseil de securite, apres qu'Israel eut declenche sa guerre
d'agression de 1967, apres des mois de reflexion, a adopte
la resolution 242 (1967); c'est peut-eire la resolution du
Conseil de securite qu'on cite Ie plus mais qu'on applique Ie
moins.

27. Depuis Ie moment meme ou Ie Conseil de securite s'est
prononce sur cette question, mon gouvernement a fait
clairement etat de ses apprehensions au sujet de cette
resolution. Nous avons mis en doute les raisons qui ont
pousse Ie Conseil aPadopter et nous avons doutc de son
application. Nous avons estime que cette resolution, queUes
que soient les explications qu'on en donne, a recompense
l'agresseur en meconnaissant Ie principe du retrait immediat
des troupes etrangeres de territoires d'Etats Membres. Neus
avons eu des doutes sur la possibilite de l'appliquer car, les
evenements 1'0nt prouve, l'objectif d'Israel n'a cesse d'etre
l'acquisition de nouveaux territoires arabes.

28. Israel a invoque divers pretextes pour justifier cette
acquisition. 11 a elargi ses frontieres entre 1948 et 1967 en
ajoutant un territoire plus grand d'un tiers que celui qui lui
avait ete accorde lors du plan de partage de la Palestine
[resolution 181 (II)]. L'excuse invoquee alors par Isra€H
etait l'absence de paix stable et Ie fait que ces lignes etaient
simplement des lignes d'annistir'e. Aujourd'hui, apres avoir
triple l'etendue de son territoire, '11 raison que donne Israel
pour justifier la continuation L ~ l'occupation de ces
territoires est la securite. Dans l'hist<., '"e de l'agression, nous
avons entendu nombre d'agresseurs e. ,..H.luer leur acquisi­
tion de territoires d'autres Etats; Us n'0111l., \L.laiS avoue leurs
veritables mobiles. C'etait soit sous pI\ftc;cte de securite,
soit pour d'autres raisons depourvues de toute logique qu'ils
gardaient leur butin. Nous en avons un autre exempie
aujourd'hui.

29. Mais l'incapacite dans laquelle se trouve l'Organisation
mondiale de faire respecter sa volonte et sa fameuse
resolution 242 (1967) ne doit pas etre pour nous une raison
de nous vanter de nos predictions, qui ne se sont revelees
que trap justes. Nous sommes, au contraire, attristes de voir
se repeter les memes procedes alors que Ie Chapitre VII de
la Chart~. des Nations Unies n'enonce que trop clairement Ie
remede a laO'situation.

30. Israel a toujours employe la force, a toujours cm ala
force et c'est sur la force qu'iI s'est edifie. II ne peut
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comprendre que la coercition comme reponse a son
agression. A mon avis~ cette attitude senile constante de la
part de notre organisation lorsqu'il s'agit de traduire sa
volonte en actes a non seulement encourage Israel adefier
et a mepriser les Nations Unies, mais eUe est aussi un
encouragement a tout agresseur eventuel qui voudrait agir
ainsi dans l'avenir. Une des raisons du defi d'Israel a
l'Organisation et al'opinion publique mondiale que nous n~

pouvons pas ne pas constater est Ie soutien moral et
materiel qu'il a obtenu au cours des annees, en depit du fait
qu'il a defie les Nations Unies et occupe les territoires
d'Etats Membres de I'Organisation. Cet appui n'est venu de
nul autre qu'un membre permanent du 'Conseil de securite,
une superpuissance, asavoir les Etats-Unis.

31. Israel est celebre pour son appetit lorsqu'il s'agit de
territoires et d'avions Phantom. II a besoin de ces demiers
pour digerer les premiers, et les Etats-Unis les lui ont
foumis genereusement. Pour couvrir ses besoins militaires,
Israel s'est vu accorder 500 millions de dollars pour la seule
annee ecoulee. En presence d'une telle situation, il n'est pas
etonnant que l'AssembIee et Ie Conseil de securite soient
paralyses et ne puissent agir face aun cas d'agression aussi
evident.

32. Qu'il me soit permis d'indiquer tres brievement la
position de mon gouvernement qui, au cours des annees, est
demeuree inchangee et que nous avons eu l'occasion de
definir du haut de cette tribune a maintes reprises. Nous
estimons qu'une paix juste et durable ne saurait etre etablie
sur la base de 1a resolution 242 (1967). Cette resolution fait
etat d'une solution juste au probleme des refugies comme
s'il s'agissait d'une question secondaire. Nous ne pensons
pas que Ie peuple palestinien soit simplement des refugi<~s

qu'it faut reinstaller. C'est un peuple comme tous les autres,
qui a Ie droit de disposer de lui-meme dans son propre pays.
Heureusement, l'Assemblee a reconnu ce droit qui a ete
reaffirme dans de nombreuses resolutions adoptees au cours
des trois demieres sessions. Nous appuyons tous les efforts
faits par nos freres, les Etats arabes de l'Egypte, de la Syrie

. et de la Jordanie, en vue de reconquerir leurs territoires et
d'obtenir Ie retrait total des forces d'occupation israelien­
n~s. Nous pensons que la cause du peuple palestinien et des
trois Etats arabes qui ont: fait l'objet de l'agression
israelienne rallie de plus en plus l'appui des peuples du
monde. C'est une source d'encouragement qui renforce
notre foi dans la position que nous avons adoptee. Nous
estimons que d'autres resolutions sont maintenant super­
flues; ce qu'il faut, c'est la volante de les appliquee. Nous
mettons notre foi dans l'appui des pays amis, des pays epris
de paix, pour qu'ils nous aident dans notre juste lutte et
nous pensons que la victoire finale ne pourra etre obtenue
que par l'union des peuples arabes confiants dans la justice
de leur cause et par leur volonte de reconquerir leurs droits.

33. M. ISMAIL (Republique democratique populaire du
Yemen) [interpretation de l'anglais] : Comme nous l'avons
fait achacune de nos sessions depuis 1948, nous discutons
aujourd'hui d'une question que l'on pourrait, ajuste titre,
intituler "Ie grand defi aux Nations Unies", organisation qui
est consideree par les peuples du monde entier comme un
important instrument de paix, de justice et de liberte.

34. Lorsqu'on relit les comptes rendus stenographiques
des reunions des divers organes de notre organisation,
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40. La question importante qui se pose maintenant est de
savoir pourquoi Israel a persiste dans l'agression et montre
un tel mepris pour les Nations Unies? Qui est responsable
au premier chef du maintien de la tension et de l'instabilite
au Moyen~Orient? Malheureusement, ce sont les Etats-Unis
d'Amerique qui ont soutenu et continuent de soutenir
l'agresseur. Israel peut penser que sa victoire militaire est
definitive, et les Etats~Unis peuvent penser que la naissance
(;}t l'existence d'Israel affaibliront la nation arabe, preservant
ainsi les interets imperialistes des Etats-Unis dans notre
region et facilitant Ie maintien de l'exploitation de nos
richesses. Mais l'histoire prouvera bien que Ie peuple
palestinien et la nation arabe seront en fin de compte
victorieux. Nous nous felicitons de l'appui materiel et moral
de l'Union soviCtique, de la Republique populaire de Chine
et de tous les pays socialistes et de I'appui moral que nous
apportent les peuples progressistes du monde. Nous croyons
sincerement que l'agresseur ne peut continuer a perpetrer
ses actes impunement.

35. Une autre question se pose done: que doit~on faire ?
La reponse est tres claire, mais malheureusement elle est
encore du domaine de la theorie. Les dispositions de la
Charte des Nations Unies sont tres explicites quant au
maintien de la paix et de la securite, mais, malheureuse­
ment, l'Etat d'Israel, pays agressif, ne respecte pas I'Organi~

sation des Nations Unies et ne croit pas en sa charte.

36. Israel a envahi et occupe impunement les territoires de
trois Etats arabes, Membres de I'Organisation; Israel a
annexe la ville sainie de Jerusalem. C'est pendant cette
annexion et cette occupation que la sainte mosquee d'Al
Aqsa, sacree pour les musulmans comme pour les chretiens,
a ete incendil~e. Israel a deplace Ie peuple palestinien et
bombarde la population civile en Egypte, en Syrie, en
Jordanie et au Liban, sans se soucier de la Charte des
Nations Unies.
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i I portant sur les nombreux aspects de la question de Palestine tives faites en vue de resoudre la question par des moyens i !
:.: ~ et du Moyen~Orient, que peut~on en conclure? Y a~t~il eu pacifiques. Ce faisant, Israel a fait fi de la Charte des i:
! .~ des changements ou des progres dans la recherche de la Nations Unies et a etale son mepris de l'opinion mondiale.
!~ solution aces· probIemes? L'Organisation des Nations Israel a continue et continue de poursuivre sa politique du
. ~ Unies a~t~elle pu trouver une solution juste? Les reponses a fait accompli.

,tt- ces questions sont non, non et non.
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37. Si nous suivons I'histoire de I'Etat sioniste agressif
depuis sa naissance, tout ce que nous y voyons c'est la
preuve de son mepris des Nations Unies et de leur charte. II
est clair que "tous les pays epris de paix se trouvent d'un
cote et l'Etat sioniste agressif de l'autre. Ce qui est plus
surprenant encore, c'est qu'Israel declare, avec arrogance,
qu'il ne se sent pas lie par les resolutions du Conseil de
securite ou de l'Assemblee generale. Qui plus est, Israel
invite et exhorte tous les juifs du monde a venir en Palestine
dans Ie seul but de deplacer les Palestiniens, d'envahir
encore d'autres territoires arabes et de mettre en danger la
paix et la securite au Moyen-Orient et dans Ie monde.

38. Les orateurs qui m'ont precede ont mis au grand jour
les plans et les motifs expansionnistes d'Israel. Cet Etat, qui
pretend que son peuple est Ie peuple elu de Dieu, croit que
sa domination devl'ait s'etendre du Nil a l'Euphrate. Point
n'est besoin de f"ire remar~-\er que ce que l'on a appelC la
question du. Moyen~Orient t;st essentiellement Ie probleme
palestinien. N'eut ete la colonisation de la Palestine, it n'y
aurait pas eu de question du Moyen-Orient. Le peuple
palestinien a Ie droit inalienable de recouvrer ses terrltoires
colonises de la meme fayon que les sionistes 1'0nt usurpe.
Le peuple palestinien, par son mouvement de resistance
d'avant-garde, poursuivra implacablement sa guerre de
liberation pour retablir ses droits naturels. Si l'on ne permet
pas aux Palestiniens de retoumer dans leurs foyers et
d'exercer leurs droits souverains, ils sont parfaitement en
droit d'utiliser tous les moyens qu'ils jugent bon pour lutter
contre les usurpateurs.

39. Le 5 juin 1967, Israel a envahi et occupe les territoires
de trois Etats arabes, et cela avec l'aide des Etats~Unis.

Depuis 10rs, certains de ces Etats arabes ant tente par des
moyens pacifiques de recouvrer leurs territoires occupes. Ils
ont respecte les resolutions du Conseil de securite et de
l'Assemblee generale et ont repondu al'attente de l'opinion
mondiale. Mais queUe a e16 Ii reaction des agresseurs
israeliens? lIs ont obstinement repousse toutes les tenta-

41. Quatre ans se sont ecouIes depuis que les forces armees
israeliennes ont declenche leur troisieme importante agres­
sion apres la naissance de l'Etat sioniste en Palestine. Cette
fois, les Israeliens se sont empares de tout Ie territoire de la
Palestine et ont envahi les terres de trois Etats arabes, au
mepris total de la Charte des Nations Unies. II est evident
qu'Israel n'a aucun respect pour ies nobles principes et buts
des Nations Unies.

42. Independamment de la demiere agression israelienne,
on peut simplement se demander quel est Ie noeud meme
du probleme que l'on connaft maintenant sous Ie vocable
de "situation au Moyen~Orient"? Le fond du probleme est
en fait l'usurpation de la Palestine par les agresseurs
sionistes. Par consequent, la multitude des problemes qui en
sont resultes ne peuvent etre consideres en dehors de ce
contexte. Autrement dit, si les droits inaliCnables du peuple
palestinien a l'autodetermination ne sont pas garantis, la
question dans son ensemble ne pourra jamais etre reglee. Le
retrait total d'Israel des territoires occupes de l'Egypte, de
la Syrie et de la Jordanie aurait certainement pour resultat
d'apporter une detente dans cette region et de limiter
l'eventualite d'une nouvelle guerre. Cependant, Ie noeud
meme du probleme subsisterait. Par consequent, aucune
solution ne saurait etre equitable ou juste si les desirs et les
interets des Palestiniens ne sont pas dument pris en
consideration. Le mouvement de resistance palestinien a, a
maintes reprises, preconise l'idee d'un Etat palestinien larc,
democratique, ou tous, musulmans, chretiens et jUifs,
jouiraient de droits egaux, sans distinction de race, de
religion ou de croyance. Seul un tel Etat democratique peut
garantir les droits de tous les habitants de la Palestine.

43. Le projet de resolution contenu dans Ie document
A/L.650 et Add.1 et 2 a ete soumis, en toute bonne foi, par
21 Etats Membres. Ce projet de resolution repose essentiel­
lement sur la resolution 242 (1967) du Conseil de securite.
II est difficile, voire impossible, pour mon gouvernement,
d'accepter ce projet car it est inapplicable. Le deuxieme
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52. Au cours des dernieres annces, la communaute interna­
tionale s'est prononcee en faveur d'une telle solution. Nous
devons neanmoins constater que les annees israeliennes
continuent d'occuper par la force des territoires apparte- '
nant al'Egypte, ala Syrie et ala Jordanie, sans qu'apparais­
sent a I'heure actuelle ne serait-ce que des indices de
l'intention d'Israe1 d'abandonner ces territoires, confonne­
ment a la demande exprimee a maintes reprises par
l'AssembIee. Le peuple palestinien, prive de sa propre
patrie, arrache a nouveau ason sol du fait de l'agr,~ssion de
1967, continue a vivre l'un des drames les plus angoissants
de ce siecle.

49. M. ALARCON (Cuba) [interpretation de l'espagnol] :
Le conflit du Moyen-Orient est Pun des problemes critiques
qui se posent a notre organisation. L\examen de ce conflit
constitue une des questions qui sont inscrites en penna­
nence a l'ordre du jour de l'Assemblee generale.Ce
probleme trouve ses racines dans la periode qui a precede la
fomlation de notre organisation, mais il n'a cesse de
l'accompagner tout au long de son existence. Toutefois, ce
n'est pas cet element qui donne au conflit son caractere
fondamental et qui permet de Ie definir. La situation au
Moyen-Orient, en fait, nous place devant les principes
fondamentaux qui sont a la base des Nations Unies; c'est
pourquoi il ne sera possible de resoudre equitablement ce
conflit qu'en se fondant sur Ie respect absolu des droits des
peuples grace a l'adhesion la plus fidele aux principes
enonces dans la Charte. Autrement dit, ce qui est a
l'epreuve, c'est l'aptitude des Nations Unies de mettre en
pratique les aspirations des peuples, et ce pour permettre a
l'Organisation de remplir sa mission historique.

50. Depuis juin 1967, Ie Gouvernement revolutionnaire de
Cuba a fait connaftre sa position aussi claire qu'invariable a
ce sujet. Rien n'est intervenu, depuis lors, qui nous pousse a
changer d'attitude. Nous reaffirmons que les conditions
indispensables a une paix juste et durable dans cette region
sont Ie retrait inconditionnel des troupes israeliennes des
territoires qu'elles ont occupes a la suite de l'agression de
jUin 1967 et, en meme temps, Ie respect des droits legitimes
du peuple palestinien. Ce n'est qu'ainsi que les pellples
victimes de l'agression imperialiste pourront se voir garantir
l'exercice de prerogatives inalienables. Ce n'est que si ces
conditions sont remplies que la pan dans cette region,
bouleversee par des decennies de tensions sera retablie; c'est
la seule voie permettant de garantir aux peuples de la region
In jouissance de leurs droits nationaux.

51. Dans Ie communique conjoint sovieto-cubain qUi a ete
publie a l'occasion de la visite a Cuba du membre du Bureau
politique du parti communiste et president du Conseil des
ministres de l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
Ie .camarade Aleksef Kossyguine, on trouve l'affirmation
suivante:

"Les parties sovietiques et cubaine~ ont exprime leur
appui resolu a la lutte des peuples arabes pour liquider les
consequences de I'agression israelienne et pour obtenir Ie
retrait immediat des troupes d'Israel de tous les territoires
arabes occupes en juin 1967, pour reconnaitre les droits
legitimes et inalienables du peuple de Palestine et pour
etablir une paix juste et durable au Moyen-Orient. Les
parties sont convenues que la realisation d'un reglement
politique du conflit dans cette region pennettrait de
reduire la tension internationale."

45. Comment pouvons-nous pennettre a Israel de vivre a
l'interieur de' frontieres sures alors que Ie peuple de
Palestine est expulse de sa patrie et contraint a devenir un
peuple de refugies ?

47. Pour toutes ces raisons, nous pensons, avec tout Ie
respect que nous devons aux autres Etats Membres, que
toute solution politique du probleme de la Palestine
reposant sur la resolution 242 (1967) du Conseil de securite
en date du 22 novembre 1967 ne peut etre mise en pratique
et, par consequent, est vauee a l'echec. En consequence,
mon gouvernement ne sera pas en mesure de voter en faveur
au projet de resolution A/L.650 et Add.l et 2 ou pour tout
projet de resolution fonde sur la resolution, 242 (l967) du
Conseil de securite.

48. Mon gOllvernement n'hesitera jamais a appuyer par
tous les moyens Ie peuple palestinien et d'autres pays arabes
dans la lutte qu'ils menent pour liberer notre terre arabe.

46. Qu'en est-il de la securite du peuple palestinien? La
resolution susmentioimee declare au paragraphe 2, b, de son
dispositif la necessite "de realiser un juste reglement du
probleme des refugies;". Ce n'est pas une question de
realisation. C'est plutot la question du droit fondamental,
inalienable, des Pa1estiniens a retoumer dans leur patrie.
Qui plus est, ce qui est en cause, c'est l'injustice commise en
permettant l'occupation illegale de la Palestine par des
usurpateurs agressifs.

"Soulignant l'inadmissibilite de l'acquisition de terri­
toire par la guerre et la necessite d'oeuvrer pour une paix
juste et durable permettant a chaque Etat de la region de
vivre en securite".

"Cessation de toutes assertions de belligerance ou de
tous etats de belligerance et respect et reconnaissance de
la souverainete, de l'integrite territoriale et de l'indepen­
dance politique de chaque Etat de la region et de leur
droit de vivre en paix a l'interieur de frontieres sures et
reconnues a l'abri de menaces ou d'actes de force".

Je regrette de devoir dire, au nom de mon gouvernement,
qu.e nous ne pouvons reconnaftre la souverainete, l'integrite
territoriale et l'independance d'Israel, et ce pour la simple
raison que nous ne pouvons et que nous n'avons pas Ie droit'
de reconnaftre aucun de ces principes tant que Ie peuple
autoehtone de Palestine, qui fait partie de nous-memes,
lutte courageusement pour obtenir Ie ,droit de retourner
ehez lui, en Palestine - au lieu de vivre dans Ie desert,
comme un peuple de refugies -, et lutte pour maintenir sa
souverainete.

44. Le paragraphe 1, ii, du dispositif de cette meme
resolution 242 (1967) se lit comme suit:

Mon gouvernement a la ferme conviction qu'un Israel
agressif, fonde sur l'ideologie sioniste, ne peut et ne pourra
servir la cause de la paix. L'ideologie d'Israel est, par
essence, belliqueuse. Attendre d'Israel une paix durable est
done un leurre.

alinea du preambule de la resolution 242 (1967) du Conseil
de securite declare :
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58. La mission Jarring e repris et, bien que I'achemine­
ment vers une solution negociee ait ete extremement lent,
nous ne pouvons nier qu'un certajn progres, si faible soit-il,
a ete realise. Grace al'habilete, ala tenacite et a la patience
de l'ambassadeur Jarring, la position des parties apropos de
plusieurs des aspects de la crh;e s'est precisee, certains
points de vue relevant inevitabl(:ment de 1a polemique ont
peu a peu ete abandonnes, ce qui a constitue Ie point de
depart d'une evolution nouvelle et positive. Dans son
rapport du 5 mars 1971 1 par exemple, Ie Secretaire general
notait avec satisfaction la reponse donnee Ie 15 fevrier par
l'Egyptc a l'ambassadeur Jarring, dans laquelle il etait
precise entre autres choses que I'Egypte serait prete asig"1er
un accord de paix avec Israel. Les rapports du Secretaire
general au Conseil de securite et ai'Assemblee gemhale ont
explique pourquoi les efforts de l'ambassadeur Jarring se
sont une fois encore trouves dans l'impasse.

60. A ce sujet, je tiens a reaffirmer la position de mon
gouvernement. A diverses reprises, l'Italie a dtklare que la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite constituait
une base concrete et suffisante de reglement politique et de
paix juste et durable. C'est pourquoi l'Italie a toujours
preconise la mise en oeuvre de toutes les dispositions de
cette resolution, car elle est constructive, bien equilibree et

59. Dans ces conditions, it appartient a l'Assemblee
generale de porter son attention sur Ie Meyen-Orient pour
relancer Ie processus de reglement pacifique du conflit. En. "\......

, .. f'ait, s'il est vrai que 1a situation ne s'est pas deterioree et
que les canons se sont tus, elle continue, comme Ie declarait
hier mon ministre des affaires etrangeres, AIdo MoIO, de
constituer une cause d'apprehension justifiee, notamment a
la suite des plus nkents evenements. De plus, l'inactivite
persistante de la mission Jarring et la suspension d'autres
initiatives constructives pourraient faire reculer les efforts
de paix et Ie seul resultat en serait une reprise des hostilites.
En d'autres termes, Ie choix auquel nous devrons faire face
d'ici quelques semaines est ceIui-ci : negociations ou nouvel
affrontement. Face ace choix, la responsabilite de l'Assem­
blee generale est fort claire. NC'us devons parvenir a une
decision qui permettra aux parties de reprendre sans delai
leurs pourparlers indirects.

54. L'imperialisme nord-americain est Ie bastion de la
reaction et de l'agression de par Ie monde. Chaque fois
qu'un peuple se souh~ve pour affirmer son independance et
conquerir son droit de forger son destin~ l'imperialisrne
americain lui oppose toutes ses ressources dans un effort
sterile pour freiner l~ marche de l'histoire. Voila l'erinemi
veritable des peuples' arabes dans ce conflit. C'est ce meme
imperialisme qui a dechaine contre Ie peuple indochinois la
guerre d'agression la plus brutale qui soit. C'est ce meme
imperialisrne qui n'a pas recule devant l'emploi des metho­
des les pJus barbares pour faire la guerre au peuple
vietnamien, ce meme impelialii>me qui, en 1950, a attaque
la Republique populaire democratique de Coree et qui
continue depuis lors sen menees hostiles contre cette
republique, ce meme imperialisme qui organise des com­
plots et des provocations contre les Etats independants du
tiers monde, ce meme imperialisme qui soutient les regimes
colonialistes et racistes en Afrique, ce meme impthialisme
qui pratique une politique d'ingerence, de menace, de
:;~bversion contre les peuples d'Amerique latine, ce meme
imperialisme qui maintient sous sa ferule coloniale Ie peuple
de Porto Rico. Voila pourquoi la lutte pour resoudre Ia
crise du Moyen-Orient ne debouchera sur 1a victoire que si
on l'aborde dans une perspective anti-imperialiste.

55. La cause des peuples arabes et leur lutte pour
consolider l'independance nationale et resister a l'agression
font partie integrante du processus general d'emancipation
des peuples du tiers monde. Cette cause merite d'avoir
l'appui et la solidarite de tous les Etats soucieux de
promouvoir la paix et Ie progres de l'humanite.

56. Le Gouvernement revulutionnaire de Cuba reaffirme
sa solidarite avec les peuples arabes et declare a nouveau
qu'il est pret a contribuer aux efforts entrepris pour
parvenir a des solutions conformes aux criteres que nous
n'avons cesse de faire valoir. Nous sommes persuades que la
lutte des peuples arabes, y compris la lutte du peuple
palestinien, pour l'independance, 1a justice sociale ct Ie
progres ira en s'accroissant et en s'approfondissant. Nous
avons confiance dans la victoire finale des peuples arabes
sur 1es forces de l'imperialisme.

rJ~~:':'-':-:::~=,-::-:~--_":;:::'~::~:'-:;~:::~::':':-:_-:"-_" ---::"" .--_. --::.:.::. ':3::::=:'---':::"':-:'::~'--' - .-.: .. :--_...--.::::::.-===:-=:.:~-..""--::.-"'-.. ---=_...-c-.-----~-=:c_::=_==:c"-=.~. -
f ~ 6 Assemblee generale - Vingt-sixieme session - Seances plenieres 1\

if 53. On ne peut comprendre Ie probleme du Moyen-Orient nos deliberations et un observateur de l'exterieur pourrait 11

, .~ que si on Ie replace dans Ie cadre de la strategie globale dire que cette discussion se deroule plus ou moins dans les ;
,j contre-revolutionnaire de l'imperialisme nord-ame.icain. memes conditions que l'an dernier, autrement dit dans Ie

'fi L'agression contre les Etats arabes, la spoliation du peuple cadre de l'impasse de la mission du representant special du
palostinien de ses droits, tous ces elements font partie de la Secretaire general. Cependant, lorsque nous nous sommes
meme politique d'agression, d'exploitation et d'extorsion reunis l'an dernier pour examiner la situation au Moyen-
menee par l'imperialisme nord-americain pour imposer son Orient., la mission Jarring etait depuis tres longtemps
hegemonie sur Ie monde, pour etablir la domination de ses inactive et l'initiative positive prise par Ie secretaire d'Etat
monopoles sur les peuples du tiers monde et pour jouer son Rogers au coms de l'ete pour relancer cette mission 6tait
role de gendarme de l'univers. L'octroi de ressources sur Ie point d'echouer. Nous pouvons dire aujourd'hui,
militaires et financieres al'Etat d'Israel et l'appui politique compte tenu de l'experience de l'an passe, que nos debats,
et diplomatique que lui accorde Washington montrent que plus peut-etre que les projets de resolution particuliers
la persistance de la crise actuelle et l'extension de l'agres- presentes ou finalement adQptes, ont aide a mettre fin a
sion et ses consequences sont l'objectif poursuivi par Ie cette impasse en expdmant l'inquietude de la communaute
Gouvernement nord-americain afin d'essayer de faire plier mondiale et en fais~mt apparaitre son appui tres general
la volonte d'independance des peuples arabes, de freiner Ie pour un reglement pacifique fonde sur l'application inte-
mouvement de liberation dans la region et de s'assurer Ie grale de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite.
contrale de ses vastes ressources naturelles. C'est dans ce
contexte et uniquement dans ce contexte que nous pouvons
analyser la situation actuelle au Moyen-Orient.
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57. M. VINCI (Italie) [interpretation de l'anglais] : La
situation au' Moyen-Orient fait une fois de plus l'objet de

1 Voir Documents officiels du Conseil de securite, vingt-sixieme
annee, Su.pplement de janvier, [evrier et mars 1971, document
8/10070/Add.2.
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74. Comme chaque annee, Israel parle de paix, mais
obstrue la'voie qui mene' ala pal-x. Israel parle de justice et
commet les pires des iniquites.

73. Comme chaque annee, les arguments de ceux qui
defi:i:adent Ie droit et la justice se heurtent aux allegations
des conquerants qui s'accrochent avec entetement a leurs
conqu2tes.

72. Comme a chaque session de l'Assemblee generale et
depuis quatre ans, nous venons evoquer la situation au
Moyen-Orient, denoncer l'acquisition des territoires par la
force annee et rec1amer l'evacuation de tous les territoires
conquis par Israel durant la guerre du 5 juin 1967.

70. C'est compte tenu de toutes ces considerations que la
delegation italienne definira sa position sur les projets de
resolution qui ont ete ou qui seront soumis a l'Assemblee
generale.

71. M. DRISS (Tunisie) : Comme chaque annee, depuis
plus de deux decennies, nous venons a cette tribune des
lamentations dirt~ notre indignation et notre chagrin devant
Ie sort qui a ete reserve, par Ie verbe et par Ie feu, atout un
peuple - Ie peuple palestinien - qui vit depuis lors sous la
domination ou dans les camps dans les conditions que l'on
connait ou que l'on imagine.

69. En consequence, nous devons lancer un appel aux
gouvemements interesses pour leur demander de reprendre
Ie plus rapidement possible, sur une base constructive, les
conversations qui conduiront a un reglement juste et
pacifique.

68. Nous savons que les peuples du Moyen-Orient veulent
la paix pour se liberer du fardeau d\me course aux
armements qui n'ameliore pas leur securite et qui entrave
leur progres social et economique. NOlls savons que, comme
nous-memes, ils sont convaincus que la guerre ne remplace
pas la negociation.

67. Nous savons que cette longue periode de plus de 20
ans d'affrontements a cree d'enormes obstacles psycho­
logiques. En consequence, nous comprenons les raisons
pour lesquelles Ie progres vers un accord a ete si lent.
Cependant, H est de notre devoir de demander instamment
aux parties de faire des efforts decisifs pour surmonter ces
obstacles. Le temps ne profite apersonne; les populations
directement affectees par la crise attendent la paix avec
impatience; elles doivent consacrer leurs energies et leurs
ressources aI'amelioration de leurs conditions economiques
et sociales, et mettre fin aux miseres et aux souffrances des
centaines de milliers de refugies et de personnes deplacees.

66. A notre avis, ce que l'AssembIee generale peut et doit
faire, dans un esprit constructif, a ce stade delicat, c'est
- et c'est imperatif - de demander instamment aux parties
d'accepter une recommandation qui recueillerait l'appui de
la presque totalite des Etats Membres, recommandation qui
prierait instamment ies parties de reprendre immediatement
les llegociations indirectes sous les auspices de l'ambassa­
deur Jarring. C'est un objectif qui peut etre atteint, surtout
si nous evitons toute disposition qui pourrait rompre
l"equilibre des principes enonces dans la resolution
242 (1967).

64. Le rapport de cette commISSIon reflete un sens de
responsabilite politique et, anotre avis, nous devrions, dans
nos deliberations, tenir dument compte de ses conclusions,
puisqu'elles ont ete acceptees pa.r l'Egypte et par Israel.

2 Ibid., Supplement d'oclobre, novembre et decembre 1971,
document 8/10438.

6S. Comme l'a indique Ie Ministre des affaires etrangeres
du Senegal dans Ie discours qu'il a prononce devant
l'Assemblee [2002eme seance], l'enquete menee par la
Commission de chefs d'Etat africains a montre que les
parties etaient d'accord pour reconnaitre la necessite de
reprendre des negociations indirectes sous les auspices de
l'ambassadeur Jarring afm d'arriver aun accord de paix. De
plus, les travaux de cette cOVlmission ont fait ressortir que
la resolution 242 (1967) reste la seule base de negociations
fructueuses.

contient tous les elements essentiels a l'etablissement de la
paix. C'est ainsi que mon pays a appuye pleinement et sans
reserve aucune la mission de l'ambassadeur Jarring. A nos
yeux, les efforts de l'am\:'assadeur et toutes les initiatives
qu'il a prises jusqu'a present sont conformes ala tache qui
lui a e',e confiee.

63. La seconde initiative a une incidence plus directe sur
nos deliberations. Je veux parler des enquetes et des
conclusions de la Commission de chefs d'Etat africains qui
ont contacte les parties au nom de l'Organisation de l'unite
africaine. Je rends hommage aux membres de cette commis­
sion pour leur profonde comprehension des position respec­
tives des par~ies et des causes profondes du differend, pour
leur esprit d'impartialite, leur moderation et la fayon dont
ils sont parvenus a elaborer un document qui represente la
contribution la plus importante fournie par un groupe
d'Etats en vue du retablissement de la paix au Moyen­
Orient.

62. Deux initiatives recentes sont venues renforcer notre
sentiment que la mise en oeuvre de la resolution 242 (1967)
et la mission Jarring meritent notre appui Ie plus total.
Vune de ces initiatives est celIe prise par Ie Gouvemement
des Etats-Unis, visant aun accord temporaire qui pourrait
conduire ala reouverture du canal de Suez et const·tuerait
Ie premier pas vers un reglement complet du differend,
confonnement a la resolution 242 (1967). Pour !'instant,
cette initiative a ete laissee de cote, mais on nous a dit que
les parties interessees etaient toujours disposees a recher­
cher un tel accord. Esperons qu'il en est bien ainsi et que
l'Egypte et Israel reprendront leurs efforts pour ~rriver a
cette solution partielle.

61. En outre, nous estimons que les parties devraient
cooperer en toute bonne foi avec l'ambassadellr Jarrinn:
pour repondre a toutes ses initiatives. II y a certainement
dans l'Assemblee un sentiment tres generalement repandu
selon lequel une reponsc directe d'IsraiH al'aide-memoire de
M. Jarring du 8 fevrier 1971 [A/8541 , annexe I], corres­
pondant a la reponse contenue dans Ie memorandum de la
Commission de chefs d'Etat africains de l'Organisation de
I'unite africaine'2, contribuerait de fayon decisive a la
reprise des negociations par l'entremise du representant
special du Secretaire general.
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"S'il y a une chose que les membres de l'AssembIee
generale doivent aIsrael, c'est d'essayer de comprendre sa
politiqne telle qu'il la con90it." [2000eme seance,
par. 74.]

83. M. Eban a declare dans son discours uu 6 decembre :

" ... n'a pas repondu ace jour ala requete de M. Jarring
qui lui demandait de s'engager au sujet d'un retrait sur la

80. Mais, depuis plus d.e 20 ans) les conflits se succedent
au Moyen-Orient, aggravant la situation dans Ie monde et
plus particulierement en Mediterranee ou les flottes des
grandes puissances se croisent, sous l'oeil effraye des pays
riverains et a la grande satisfaction d'Israel qui en profite
pleinement pour asseoir sa domination et etendre son
territoire.

81. Jusqu'ou Israel ira-t-il dans ses pretentions? Jusqu'a
l'Euphrate et au Nil pour realiser Ie reve des promoteurs de
l'Etat sioniste? Le~ cartes qui nous ont ete fournies par
M. Riad doivent nous donner areflechir. Pour tout homme
honnete et avise, elles devoilent les desseins expansionnistes
d'Israel et expliquent les craintes combien legitimes des
Arabes quant aleur avenir. Peut-on honnetement attendre
des Arabes qu'ils se resignent quand leur liberte, leur dignite
et jusqu'a leur souverainete sont bafouees et continuelle­
ment menacees? Pour les Etats arabes victimes de l'agres­
sian et de 1'occupation, il convient, comme l'a recemment
declare Ie president Bourguiba, de coordonner leurs efforts
pour etre en mesure de recuperer leurs territoires et
d'imposer la paix.

85. Pourtant cette reponse, qui est d'une c1arte evidente et
qui a ete consideree par tous comme positive, M. Eban a
trouve Ie moyen de l'irife'rpnHer en pretendant contre toute
logique qu'elle comporte des conditions prealables. Est-ce
vraiment un prealable que d~ demander qu'un accord sur Ie
canal de Suez fasse partie d'un reglement global tel qu'il est
preconise par la resolution 242 (1967) ?

86. Comme Ie prouve Ie rapport du Secretaire general, la
reponse de 1'Egypte a ete positive et digne d'un pays
respectueux des principes de la Charte et des resolutions de
l'Organisation, alors qu'Israel, toujours selon Ie rapport,

82. Quant aux Palestiniens, ils luttent et lutteront jusqu'au
jour ou lis seront retablis dans leurs droits et reprendront la
place qui leur est due dans la communaute internationale.

84. Je trouve cette declaration pour Ie moins etrange) c'est
une insulte a notre intelHgence. Nous ne sommes pas
credules ace point car, si nous devions etre credules comme
nous y invite M. Eban) qui faudrait-il croire parmi les
dirigeants israeliens qui ne cessent d'inonder Ie monde de
declarations dont Ie moins qu'on puisse dire e~t qu'elles
sont deroutantes parce que pleines de contradictions? Et
puis, si l'on devait prendre M. Eban au mot) il devrait etre Ie
premier a ne pas interpreter par exemple la reponse de
1'Egypte a l'aide-memoire de M. Jarring) du 8 fevrier 1971
[AI8541, annexe I] .

76. La serie de cartes jointes au discours de M. Riad,
premier ministre adjoint et ministre des affaires etrangeres
de la Republique arabe d'Egypte [199geme seance], est
certes edifiante. Helas! les preuves) les arguments sont
perdus dans l'eloquence de M. Eban. Il est aise d'accuser les
Arabes, de leur reprocher leur irrealisme) leur esprit
belliqueux, voire leurs divisions, leur desarroi. Mais la verite
vraie est ailleurs. Les sionistes ont cree, par la violence, une
situation en Palestine qui a provoque les malheurs du
peuple palestinien. Ils ne se sont pas contentes d'installer un
foyer qui aurait ete pour les Juifs du monde ce qu'est Ie
Vatican pour les catholiques. Ils ont installe un Etat
expansionniste) source d'instabilite, de haine et de guerres
periodiques a~. Moyen-Orient.

77. Qui done peut refuter Ie fait qu'avant 1947 il n'y avait
pas un Etat nomme Israel au Moyen-Orient? Qui done
peut refuter Ie fait que cet Etat a tHe cree par les sionistes,
organises en bandes armees, 1'Irgoun) Ie Stern) la Haganah,
de sinistre renommee? Qui done peut refuter Ie fait que les
premiers coups de feu qui ont ete tires Ie 5 juin 19671'ont
ete par l'armee israelienne? Grises par leurs victoires et
leur force) encourages par certains appuis de l'exterieur, les
Israeliens s'installent dans la puissance ephemere. Plus Ie
temps passe, plus la confusion est dissipee. ou est done la
sympathie qui) en Europe et en Amerique) entourait les
Israeliens al'epoque de la naissance de leur Etat et qui avait
porte des rays Membres de 1'ONU aleur accorder appui et
prejuge favorable) malgre les mises en garde des Arabes ?
Les amis inconditionnels d'Israel se font de plus en plus
rares dans Ie monde. Les votes al'ONU sont) acet egard,
assez eloquents. Seuls) certains interets lui conservent
encore certains appuis. Est-ce a dire qu'aux yeux d'Israel
l'opinion internationale importe peu? Ne se rendent-ils pas
compte que c'est une grave erreur que de compter sur la
force? Les espoirs nes de la resolution 242 (1967) se sont
evanouis ou presque. Quel en est Ie motif profond?
N'est-ce pas simplement parce qu'il s'agit, en fait) d'un
marche de dupes?
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75. Qni done aurait ern, en 1947, que les armees d'Israei doivent vivre dans Ie dechirement et Ie denuement et
se trouveraient 20 ans plus tard sur'les bords du canal de dependre de la eharite internationale est inacceptable.
Suez et sur les hauteurs du Golan? Qui done aurait pense Pourtant cela dure depuis plus de 20 ans.
que Jerusalem serait occupee, denaturee, defiguree par les
Israeliens? Qui done aurait em) en 1967) qu'en 1971 on en
serait encore aparler dela restitution des territoires arabes
occupes?

78. Peut-on resoudre reellement Ie probleme du Moyen­
Orient sans en considerer tous les aspects? Cela nous
semble difficile sinon impossible, non qu'on ne puisse pas
arriver a des solution~ partielles, comme par exemple
l'ouverture du canal de Suez, mais toute solution partielle
est aleatoire et risque elle-meme d'etre la source de
nouvelles complications. I1 s'agit done d'aboutir a une
solution d'ensemble qui definirait ia place et Ie role de
toutes les parties interessees dans la region.

79. La resolution 242 (1967) a malheureusement
"escamote" Ie probleme palestinien qui est Ie probleme
fondamental sur lequel sont venus se greffer cl'autres
p:ooblemes egalement importants. Et comme on ne peut
escamoter Ie destin d'un peuple, il nous semble que la
resolution 242 (1967) restera inoperante. Considerer Ie
peuple palestinien comme un ensemble de refugies qui
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frontiere 111temationale de la Republique arabe unie"
[A/8541, par. 21].

87. Au lieu de repondre a M. Jarring, Israel a use de
subterfuges qui n'ont trompe personne.

88. II n'est pas dans mon intention de repondre ala place
de qui de droit aux arguments de M. Eban. Je me bornerai a
dire que si l'on s'en tenait ases propres declarations, on se
trouverait desoriente. Ces declarations ne cnangent en rien
la position qu'Israel a adoptee depuis Ie conflit du 5 juin et
ne pennettent pas Ie deblocage de la negociation Jarring.
Prises ala lettre, comme Ie suggthe M. Eban lui-meme, elles
signifient purement et simplement qu'Israel ne veut pas
renoncer a son intransigeance.

89. Comme nous l'a declare Ie Ministre des affaires
etrangeres du Senegal, M. Gaye, au cours de son inter­
vention du 7 decembre 1971 [2002eme seance], les messa­
gers africains de la paix ont pu tirer l'impression que la
reprise de la mission Jarring serait possible si IsratH notifiait
au Secretaire general que son intention n'est pas d'annexer
des territoires arabes.

90. Qu'est-ce qui empecherait Israel de repondre al'aide­
memoire de M. Jarring sinon son desir de prolonger la crise,
de retarder l'heure de l'evacuation, et d'user d'intransi­
gcance dans Ie seul but d'imposer aux Arabes ses propres
conditions? Israel considere l'aide-memoire de M. Jarring
comme un simple document de ttavail qui ne merite pas de
reponse. Les reponses israeliennes au memorandum des
sages africains ne different guere des declarations publiques
des responsables israeliens. Pourtant Ie memorandum afri­
cain n'est certes pas un simple document de travail.

91. Si la communaute internationale se doit d'encourager
l'initiative africaine qui prouve Ie desir de l'Afrique entiere
- et mon pays tout comme l'Egypte est un pays africain,
que M. Eban et d'autres Ie veuillent ou non -, c'est parce
que les sages visent par cette initiative a renforcer les efforts .
du Secretaire general et de M. Jarring a qui nous rendons un
vibrant hommage pour leurs efforts inlassables en faveur de
la justice et de Ia paix. Les sages africains ont entrepris une
mission historique de paix qui aura de grandes repercus­
sions, qu'elle reussisse dans l'immediat ou qu'elle rencontre,
comme la mission Jarring, des difficultes. Qui done a
nouffle a M. Eban que l'on cherc.he aeluder maintenant les
Ie~ons tres nettes d'une initiative de p?ix venue du coeur de
l'Afrique et de Ia conscience du continent africain? Qu'on
ne cherche pas a diviser les Africains. lIs sont, malgre les
divergences qui peuvent parfois les separer, capables de
solidarite et de grands sursauts contre l'injustice. Qu'on y
prenne garde, les Africains n'aiment pas que leur bonne foi
soit trompee.

92. M. Bban evoque dans son discours 1u degradation du
climat regional par la multiplication des menaces et la
fixation de dates pour la reprise des hostilites.

93. Je parle au nom d'un pays qui a connu la guerre et a
horreur de la guerre. Les appels du president Bourguiba
pour Ia paix sont universellement connus. Personne ne peut
reprocher a Ia Tunisie des humeurs ou des velIeites
belliqueuses. Mais la Tunisie et son president sont fenne­
ment attaches aux principes de la Charte.
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94. C'est pourquoi, tout en sachant qui est reellement
responsable de la deterioration du climat regional, nous ne
pouvons que comprendre les cris d'angoisse et de fureur de
ceux qui voient leurs territoires occupes et qui, dans
l'impasse ou se trouvent toutes les initiatives de paix, sont
accules a envisager tous les moyens pour recouvrer leurs
droits.

95. M. Eban pretend par ailleurs que Ie Moyen-Orient est
aujourd'hui bouleverse en grande partie parce que les
gouvernements arabes n'ont jamais compris veritablement
l'objectif et l'identite d'Israel. En est-il bien sur 't L'identite
d'lsrael, n'est-ce pas d'etre un Etat exclusivernent juif?
L'objectif d'Israel n'est-il pas de s'etendre de plus en plus
pour contenir tous les Juifs du monde ?

96. Cela se realise progressivement, implacablement, au
detriment des Arabes, des Arabes de Palestine d'abord puis
des Arabes de Syrie, de Jordanie et d'Egypte.

97. Israel comprend-il reellement les Arabes, leurs iden­
tites et leurs objectifs? Voila la vraie question.

98. Israel porte en lui ses contradictions et ses faibiesses.
La puissance ne saurait durer eternellement. Israel, de
conquete en conquete, entend se donner des frontieres qu'il
veut sures et defendables. Cependant, sans Ie consentement
des Arabes, ses voisins, il ne peut rien realiser au Moyen­
Orient en dehors de la guerre 'et de Ia repression, il ne peut
rien semer que la haine.

99. Pour notre part, nous fonnons des voeux pour que la
mission des sages, appuyee par nos debats et la resolution
que nous adopterons, pel[mette de briser Ie cercle infernal
des conflits et de la hame, et de nous rapprocher de la
justice et de la paix pour Iesquelles aucun effort ne doit etre
epargne.

100. M. ROSSIDES (Chypre) [interpretation de l'an­
glais] : Vne autre annee s'est ecoulee a la recherche d'un
reglement paCifique au Moyen-Orient sans qu'aucun indice
nous permette de penser que I'on se rapproche du succes.
D'''! 'onnes sommes d'argent, des richesses considerables
sont deversees dans cette region, non pas pOUl alleger les
souffrances humaines, non pas pour favoriser ·et etablir Ia
paix, mais bien plutOt pour construire des engins de guerre
de plus en plus mena<;ants dans une escalade locale de la
course aux armements. Les dangers de cette course aux
annements dans l'atmosphere passionnee du Moyen-Orient
sont beaucoup plus grands qu'ils pourraient l'etre ailleurs; Ie
caractere explosif de la situation va toujours croissant en
raison de ce climat passionne, a mesure que Ie temps passe
sans perspective de solution et avec l'aggravation conti­
nuelle du sort des refugies et la deterioration de Ia situation
generale dans la region.

101. A notre epoque, on ne saurait resoudre les problemes
qu'en respectant strictement les principes de la Charte, non
pas en essayant de les tourner. 11 y a un an, l'AssembIee
generale a adopte une resolution sans equivoque -la
resolution 2628 (XXV) - reaffinnant les principl~s. d'un
regiement pacifique dans la region. Cette resolution preci­
sait llettement, comme Ie faisait la n~solution fondamentale
242 (1967) du Conseil de securite, que l'acquisition de
territoires par la force est inadmissible et que les territoires
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ainsi acquis doivent etre restitues. Elle reaffinnait les deux ce qui a entraine une impasse et qui expli"ue pourquoi les
premisses sur lesquelles la paix au Moyen-Orient doH diffthents engagements pris par l'Egypte sont restes ipso
reposer. La premiere etait : facto sans effet.

"Retrait des forces armees israeliennes des territoires
occupes lors du recent conflit";

Et la seconde etait :

"Cessation de toutes assertions de belligerance ou de
tous etats de belligerance et respect et reconnaissance de
la souverainde, de I'integrite territoriale et de l'indepen­
dance politique de chaque Etat de la region et de leur
droit de vivre en paix al'interieur de frontieres sOres et
reconnues al'abri de menaces ou d'actes de force".

102. L'Assemblee generale demandait instamment l'appli­
cation rapide de la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite et priait les parties de reprendre leurs contacts avec
Ie representant special du Secretaire general afin de lui
permettre de s'acquitter Ie plus rapidement possible de son
mandat pour appliquer cette derniere resolution au
complet.

103. 11 est interessant de voir ce qui a suivi immediatement
l'adoption de la resolution de l'Assemblee. Les discussions
qui sont alors intervenues entre M. Jarring et les parties
interessees ont abouti a un toumant delicat lorsque
M. Jarring, dans son aide-memoire du 8 fevrier 1971, a
dcmande aux representants de l'Egypte et d'Israel respec­
tivement de prendre certains engagements paralleles et
simuItanes, sur la base de la resolution du Conseil de
securite, engagements qui seraient pris a titre reci­
proque et :

" ... sous reserve que l'on parvienne a une solution
satisfaisante concernant tous les autres aspects d'un
reglement de paix, y compris ... un juste reglement du
probleme des refugies" {A/8541, annexe I].

104. Vengagement exige d'lsrael devait etre Ie retrait de
ses forces du territoire egyptien occupe jusqu'a l'ancienne
frontiere internationale entre l'Egypte et la Palestine sous
mandat britannique.

IDS. Vengagement correspondant exige de l'Egypte etait
de condure un accord de paix avec Israel et d'y preciser les
divers engagements et les diverses reconnaissances decoulant
directement ou indirectement du paragraphe 1, ii, d,~ la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite.

106. Ces engagements que demandait M. Jarring corres­
pondent a l'application exigee des deux parties des prin­
cipes pertinents enonces dans la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite. Comme il ressort du rapport du
Secretaire gemhal {A/8541], la reponse de l'Egypte, con­
tenue dans son aide-memoire du 15 fevrier 1971 {ibid.,
annexe II], acceptait tous les engagements precis qui lui
etaient demandes, ainsi que tous les autres engagements
decoulant directement ou indirectement de la resolution du
Conseil de securite. La reponse d'Israel, d'autre part,
contenue dans son aide-memoire du 26 fevrier 1971 {ibid.,
amzexe III], etait en fait un refus de reprendre l'engage­
ment correspondant qui lui etait dem,mde, a savoir Ie retrait
de ses forces jusqu'aux lignes d'avant Ie 5 juin 1967. C'est

107. n convient peut-etre de rappeler, a ce propos, que
dans toutes les discussions sur Ie Moyen-Orient qui ont eu
lieu depuis 20 ans Israel n'a cesse d'exiger de fa90n
pressante que l'on mette fin al'tHat de belligerance, que ses
voisins arabes reconnaissent expHcitement son existence en
tant qu'Etat sotlverain, que l'on aboutisse a la conclusion
d'un accord de paix ayant force obligatoire en tenant
compte des engagements pris atitre reciproque, et que l'on
ne se borne pas a un simple annistice. II semble done
ironique, alors que pour la premiere fois IsratH a la
possibilite d'obtenir satisfaction sur cette exigence fonda­
mentale, legitime et importante, comme Ie prouve l'attitude
des Arabes qui sont prets a prendre les engagements qui
s'imposent confonnement a la demande de M. Jarring,
qu'Israei semble rejeter cette occasion de mettre fin al'etat
de belligerance dans les conditions memes qu'il envisageait
depuis des annees.

108. Ce renversement de politique est dO a la reticence
d'Israel de prendre l'engagement correspondant qui lui est
demande, a savoir Ie retrait de ses forces des territoires
arabes occupes. Ce faisant, Israel demande aux Etats arabes.
d'accepter moins que ce qui a ete reconnu par Ie Conseil de
securite comme leur appartenant legitimement. II leur
demande d'oublier Ie principe de l'illegalite et de l'inadmis­
sibilite de l'acquisition du territoire d'un Etat par un autre,
par l'emploi de la force, en viulation de Ia Charte, principe
qui a ete reaffinne recemment et souligne dans la Declara­
tion sur Ie renforcement de la securite internationale
[resolution 2734 (XXV)], adoptee a la quasi~unanimite par
l'Assemblee generale. II semblerait peu realiste d'attendre
des Etats arabes qu'ils consentent aune teHe proposition.

109. Faire intervenir de telles revendications territoriales
dans les negociations pour l'application de la resolution du
Conseil de securite revient, en fait, arefuser de faire la paix,
au prix de la securite veritable d'Israel meme. II semble, en
realite, beaucoup plus sur pour Israel d'accepter un regIe­
ment de paix sur des frontieres reconnues qui seraient
garanties, non pas par une extension de territoires, mais par
des zones demilitarisees de paix et des forces interna­
tionales, frontieres qui, en outre, seraient garanties par Ie
Conseil de securite et les grandes puissances, que d'annexer
par la force et de maintenir les territoires d'Etats voisins
dans un etat constant de belligerance et de guerre, situation
aggravee du fait qu'Israel continue d'occuper ces territoires.

110. La necessite du retrait des territoires occupes, outre
Ie role qu'eHe joue pour nous aider a progresser vers une
solution pratique et vers la paix, est une obligation qui
incombe a Israel en vertu de la Charte et de la resolution
242 (1967) du Conseil de securite.

111. Israel, dans sa reponse a l'ambassadeur Jarring, a
propose ('entamer les negociation.:: sans aucune condition
prealable, ce qui est en contradiction avec l'affinnation
d'Israel contenue dans Ie meme document selon laquelle
Israel ne se retirera pas aux frontieres anterieures au 5 juin
1967, ce qui revient a imposer ses propres conditions
prealables aux negociations. L'aide-memoire de l'ambas­
sadeur Jarring ne pose pas de conditions prealables, mais
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demande aux deux parties de prendre des engagements
comme l'exige la resolution 242 (1967) du Conseil de
securite et notamment les principes enonces dans Ie
preambule et Ie paragraphe 1 de cette resolution.

112. Etant donne que Ie principe de l'inadmissibilite de
l'acquisition de territoires par la guerre est enonce et
souligne dans Ie corps meme de la resolution, i1 est oiseux
de suggerer que la demande adressee aIsrael de retirer ses
forces ne pourrait s'appliquer qu'a une partie des telrritoires
occupes. Le sens du paragraphe pertinent est clair et sans
ambigui'te. Le paragraphe premier parle du retrait des
territoires occupes comme etant l'application du principe
de l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires par la
guerre. Ce principe ainsi enonce dans la resolution ne
saurait etre respecte ou applique si Ie retrait ne s'effectue
que dans une partie des territoires occupes. Le retrait
s'entend necessairement de tous les territoires. Peu importe
done que Ie mot "tous" figure ou non dans la resolution.
En fait, l'utilisation du mot "tous" semblerait une redite
dans Ie contexte de cette resolution. En effet, sur quel
critere se fonde-t-on pour justifier Ie retrait? Le critere du
retrait d'un territoire occupe est fonction du fait que l'on
sait si Ie territoire a ete occupe ala suite d'une guerre ou
pas. Par consequent, lorsqu'un territoire a ete occupe a la
suite d'une guerre, l'idee du retrait des troupes d'occupa­
tion est necessairement sous-entendue. Cela est encore plus
evident lorsque nous considerons l'impossibilite pour une
resolution de traiter explicitement dans son texte du retrait
d'une partie des territoires occupes alors que Ie retrait
stipule dans cette resolution est une application du principe
de l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires par la
guerre. II va sans dire que si quelque chose apparait
logiquement inacceptable parce que constituant une con­
tradiction en soi lorsque Ie document Ie mentionne de
fa90n explicite, cela apparait a fortiori inacceptable lorsque
la mention n'en est qu'implicite.

113. La necessite de suivre la seule voie libre qui conduise
ala paix en appHquant la resolution du Conseil de securite
dans son contenu et conformement a la Charte devrait etre
la principale preoccupation des parties au conflit et de la
communaute intemationale dans son ensemble. Nous
n'oublions pas Ie souci qu'a Israel de sa securite. Nous
comprenons cette preoccupation. Mais utiliser l'argument
de la securite pour retenir des territoires occupes par la
guerre est indefendable en principe et constitue une
politique peu rcaliste. II est indefendable en principe parce
que, ainsi que l'a fait remarquer fort justement Ie Ministre
des affaires etrangeres' du Senegal, M. Gaye, 6' ••• d'un cote
comme de l'autre, l'on ne peut pas songer, a bien y
reflechir, as'attribuer Ie droit, au nom des imperatifs de sa
defense, de s'emparer des territoires relevant de la souve­
rainete d'un autre Etat" [2002eme seance, par. 14J. En
tant que politique, il est egalement peu realiste, surtout a
notre cpoque nucleaire actuelle, de rechercher a assurer sa
securite en annexant par la force Ie territoire d'un autre
Etat, mais il est inutile de s'attarder sur cette question.

114. Nous comprenons les dilemmes en face desquels se
trouvent ceux a qui incombe la responsabilite d'assurer la
securite d'un Etat. IIs sont reels et nous ne negligeons pas Ie
moins du monde l'influence importante qu'ont les pro­
blemes internes et autres facteurs sur la fa90n dont Ia
poiitique etrangere d'un Etat prend forme. Pourtant, les
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consequences d'un echec des negociations de paix entre­
prises en vertu de la resolution du Conseil de securite
seraient graves. EIles auraient pour resultat inevitable une
guerre plus devastatrice dont les repercussions dans Ie
domaine de l'escalade et de l'importance du conflit seraient
incalculables et pourraient bien etre tragiques pour tous.
Personne, ni les amis d'Israel, ni les autres pays concernes,
ni les peuples epris de paix de la region et du monde ne
verraient une preuve de sagesse dans Ie fait regrettable de
s'ecarter de la route qui conduit aune solution pacifique du
conflit grace a l'application de la resolution 242 (1967) a
laqueIle l'ambassadeur Jarring a voue ses efforts patients et
inlassables.

115. Ma delegation se joint al'appellance par Ie Ministre
des affaires etrangeres du Senegal, qui a expose la position
du Comite de l'Organisation de l'unite africaine al'egard du
probleme du Moyen-Orient pour qu'on reprenne les nego­
ciations par l'intermediaire de la mission de l'ambassadeur
Jarring sur la base de la mise en oeuvre, par les deux parties,
de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite. Et nous
joignons notre voix aceIle de la communaute internationale
pour que la paix regne dans la region.

116. Nous vivons aune epoque extremement troublee, au
milieu des desordres nationaux et internationaux, voire de
l'anarchie en beaucoup d'endroits. La guerre est devenue
endemique avec tout son cortege de souffrances humaines
et d'angoisses epuisantes. Pourtant, i1 y a un indice d'espoir,
celui d'une conscience mondiale qui se revele et se
developpe de plus en plus pour que regne la paix dans Ie
monde, une conscience mondiale qui se dresse contre les
haines qu'engendre la guerre et les divisions qu'entrafne Ia
puissance. Cette conscience s'exprime de plus en plus au
sein de notre venerable assemblee. Nous esperons de toutes
nos forces qu'elle s'affirmera sur tous les problemes, Y
compris celui du Moyen-Orient.

117. M. WALDRON-RAMSEY (Barbade) [interpretation
.de l'anglaisJ : Je suis venu a la tribune pour presenter Ie
projet de resolution depose au nom de rna delegation, la
delegation du royaume de la Barbade. Ce projet de
resolution porte la cote A/L.651.

118. Si nous nous sommes sentis obliges de presenter un
projet de resolution sur cette question du Moyen-Orient
que ron reconnaft ne pas pouvoir regler, c'est en raison,
essentiellement, de deux considerations principales. Tout
d'abord, en tant que tres ferme defenseur de la paix et du
reglement pacifique des differends, nous estimons que tout
effort' en vue de trouver une solution au probleme du
Moyen-Orient par des moyens pacifiques merite certaine­
ment d'etre fait et tente.

119. Nous nous sommes aussi sentis contraints de presen­
ter ce projet de resolution parce que, a notre avis, la
question des negociations menees par Ie representant special.
du Secretaire general a atteint une impasse tres dangereuse,
de telle sorte que Ie point crucial auquel doit faire face
l'AssembIee est de savoir comment resoudre cette difficulte,
comment sortir les negociations de cette impasse.

120. Un certain nombre de delegations qui ont pris part a
la discussion generale ont parle des droits et des torts des
deux parties. Ma delegation est ici simplement pour
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Ensuite, comme je l'ai dit, on trouve les signatures des neuf
chefs d'Etat que j'ai mentionnes.

"Ils prient instamment Ie President de la Republique
arabe d'Egypte et Ie Premier Ministre de I'Etat d'Israel
d'accepter ces suggestions et, par la, de permettre la
reprise des negociations Jarring et l'etablissement, dang la
region, d'une paix juste qu'ils souhaitent durable, comme
elle doit l'etre entre freres."

Au paragraphe 16, qui forme la conclusion de ce memo­
randum, nous lisons ce qui suit:

"Les chefs d'Etat membres de la Commission de l'OUA
pensent que ces suggestions concilient les elements
fondamentaux des positions respectives des deux parties."

"b) Par la creation de zones demilitarisees;

"e} Par la presence de forces internationales en
certains points strategique~;

"3) Acceptation, par les deux parties, que "des fron­
tieres sOres et reconnues" soient definies dans l'accord de
paix;

~~6) Acceptation, par les deux parties, pour garantir la
liberte de navigation de tous les navires dans Ie detroit t.:1
Tiran, du stationnement de forces intemationales a
Charm EI-Cheikh."

"5) Acceptation, par les deux parties, que les condi­
tions de retrait des territoires occupes soient enoncees
dans l'accord de paix;

"4) Acceptation, per les deux parties, qu'une solution
aux problemes de securite soit trouvee :

"a) Dans Ie cadre de la garantie de I'Organisation des
Nations Unies;

document en question simplement pour prouver que les
recommandations qui figurent dans notre document sont
valables. Au paragraphe 13 de la lettre transmise par ces 10
presidents a l'Egypte et a Israel, nous lisons :

"En raison des positions respectives, telles que les
rapporte Ie Sous-Comite des Quatre" - i1 s'agissait d'un
sous-comite de la Commission des Dix - " ... la Commis­
sion des Dix de l'Organisation de l'unite africaine soumet
al'examen des deux parties les propositions suivantes :

~'1) Acceptation, par les deux parties, de reprendre les
negociations indirectes sous les auspices de M. Jarring et
dans Ie cadre de la resolution 242 (1967), pour aboutir a
un accord de paix;

"2) Acceptation, par les deux parties, de la conclusion
d'un accord interimaire pour l'ouverture du canal de Suez
et Ie stationnement, sur la rive orientale du canal, de
forces des Nations Unies, entre les lignes egyptienne et
israelienne;

124. Voila les six recommandations que la Commission de
chefs d'Etat africains de l'Organisation de l'unite africaine
- 10 illustres presidents - a soumises aux deux gouverne­
ments. Le paragraphe 14 de ce memorandum dU :

121. Quelles sont les idees principales du projet de
resolution de la Barbade? Qu'est-ce qui a pousse la
delegation de la Barbade a presenter Ie projet de resolution
qui porte son nom? II ressort d'une lecture meme
superficielle du texte que Ie projet repose exclusivementt sur
les recommandations de la Commission de chefs d'Etat
africains de l'Organisation de l'unite africaine, qui, confor­
mement a la resolution pertinente de l'Organisation de
l'unite africaine, s'est rendue au Moyen-Orient pour avoir
une discussion avec les participants, notamment en vue
d'obtenir que la mission Jarring reprenne les pourparlers a
la table de conference. C'est pourquoi vous constatez, dans
notre projet de resolution, que nous exprimons notre
reconnaissance pour les efforts deployes par Ie representant
special du Secretaire general pour aboutir a un accord de
paix entre les parties conformement a la resolution
242 (1967) du Conseil de securite. Nous nous ftHicitons
aussi, dans Ie preambule du projet de resolution, des efforts
deployes par!a CommJssion de chefs d'Etat africains.
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presenter ce projet de resolution et traiter done des asp~cts

de la procedure de la question; nous preferons ne pas entrer
dans la longue argumentation presentee par les protago­
nistes, de part et d'autre. Et puis aussi, nous sommes
principalement et, en fait, uniquement interesses par la
reprise des negociations par Ie representant special du
Secretaire general, confonnement a la resolution
242 (1967) du Conseil de securite. Par consequent, si nous
parvenons, grace anos efforts, ici, a fixer les modalites qui
permettraient au representant special du Secretaire general
de retourner a la table des negociations. indirectes ou
directes, je crois alars que nos efforts auront ete couronnes
de succes.

122. Les chefs d'Etat africains ont soumis aux deux
parties - a savoir au Premier Ministre d'IsraiH et au
President de la Republique arabe d'Egypte - six recomman­
dations principales. Je possede Ie document, signe par neuf
de ces chefs d'Etat afric:ins, qui contient ces recommanda­
tions principales qui ont e16 soumises au Premier Ministre
d'Ist<li.H et au President de la Republique araba d'Egypte. II
a ete signe par M. Moktar QuId Daddah, actuel president de
l'Organisation de l'unite africaine, president de la Repu­
blique islamique de Mauritanie;Haiie Selassie ler, empereur
d'Ethiopie; Leopold Sedar Senghor, president de la Sous­
Commission de l'OUA, president de la Republique du
Senegal; EI Hadj Ahmadou Ahidjo, president de la Repu­
blique federal~ du Cameroun; Ie general Joseph Desire
Mobutu, president de la Republique du Zafre; Ie general
Yakubu Gowon, chef du Gouvernement militaire federal,
commandant en chef des forces armees de la Republique
federale du Nigeria; William Tolbert, president de la
Republique du Liberia; pour Jomo Kenyatta, president de
la Republique du Kenya et, par delegation, Arap Moi,
vice-president; pour Felix Houphouet-Boigny, president de
la Republique de la Cote d'Ivoire et, par delegation, Arsene
Assouan Usher, ministre des affaires etrangeres; Julius
Nyerere, president de la Republique-Unie de Tanzanie,
n'ayant pu etre present n'a pas signe Ie document.

123. Ainsi done, les propositions transmises a ces deux
gouvernements, Ie Gouvernement egyptien et Ie Gouverne­
ment israelien, etaient les propositions de la Commission de
chefs d'Etat africains, creee par l'Organisation de l'unite
africaine. QueUes sont ces propositions? Je vais citer Ie



2014eme seance - 11 decembre 1~71

1t
o

in
s­
~t

~s

~t

a

n
:z
le

1-

Ie

n

:s

11

s

~.L~

125. Au paragraphe 1 du dispositif de mon projet de
resolution [A/L.651], on retrouve l'enumera'tion de ces six· I
propositions ou recommandations faites par les presidents
africains aux Gouvernements de l'Egypte et d'Israel. Donc, .
Ie paragraphe 1 du dispositif se lit comme suit:

"Exprime son appui aux propositions ci-apres que la
Commission de chefs d'Etat africains de l'Organisation de
l'unite africaine a soumises a l'examen des parties:

H a) Acceptation, par les deux parties, de reprendre les
negociations indirectes sous les auspices de M. Jarring,
representant special du Secretaire general, et dans Ie cadre
de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite, pour
aboutir a un accord de paix;

"b) Acceptation, par les deux parties, de la conclusion
d'un accord interimaire pour l'ouverture du canal de Suez

. et Ie stationnement, sur la rive orientale du canal, de
forces des Nations Unies, entre les lignes egyptienne et
israelienne;

Uc) Acceptation, par les del.x parties, que les "fron­
tieres sures et reconnues" soient defm;es dans l'accord de
paix;

Hd) Acceptation, par les deux parties, que la solution
des problemes de securite qui se posent soit trouvee :

"i) Dans Ie cadre de la garantie de l'Organisation des
Nations Unies,

"ti) Dans la creation de zones demilitarisees,

"iii) Dans la presence de forces internationales en
certains points strategiques;

U e) Acceptation, par les deux parties, que les condi­
tions de retrait des territoires occupes soient enoncees
dans l'accord de paix;

Uf) Acceptation, par les deux parties, pour garantir la
liberte de navigation de tous les navires dans Ie detroit de
Tiran, du stationnement' de force~ intemationales it
Charm EI-Cheikh".

126. Le paragraphe 2 du dispositif se lit comme suit:
'1'rend acte de la reponse des parties aux propositions
susmentionnees". A ce propos, il est entendu, pour la
delegation de la Barbade, que les Gouvernements et de
l'Egypte et d'Israel ont repondu favorablement aux recom­
mandations faites par les presidents africains.

127. Le paragraphe 3 du dispositif demande au Secretaire
general - et il s'agit d'un appel direct et delibthe - "de
remettre en activite la mission du representant special du
Secretaire general au Moyen-Orient conformement a la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite".

128. Enfin, Ie paragraphe 4 du dispositif se lit comme
suit:

"Demande en outre aux parties de reprendre imme­
diatement les pourpaders sous les auspices du represen­
tant special en vue de conclure un accord de paix".
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129. A nos yeux, ces recommandations sont Ie resultat
d'efforts tres positifs et tres constructifs de la part des
presidents africains de l'Organisation de l'unite africaine, et
je pense que nous irions a l'encontre de ces tres serieux
efforts si nous ne soumettions pas formeliement ces
propositions et recommandations a l'Assemblee lorsque
nous traitons de cette question dont se sont occupes les
presidents africains. II me semble que les presidents
africains ont soumis des propositions de toute evidence
objectives qui vis~nt a concilier les positions opposees des
deux parties, mais qui tendent avant tout a rdancer les
negociations Jarring. Ma delegation pense que l'Assemblee
verra peut-etre dans ces propositions des presidents afri­
cains, que nous avons simplement reprises a notre compte I

Ie guide Ie plus sur de nos efforts pour relancer la mission
Jarring.

130. J'ai dit que je ne parlerai pas des questions de fond
dont on a traite au cours du debat; je me bomerai a dire
que bon nombre de nos coliegues ont mentionne l'impasse
qui existe depuis fevrier 1971 et ont exprime leur sentiment
que les negociations en vue d'engager les activites du
representant special du Secretaire general sur une voie
menant ala paix doivent aboutir en decembre 1971. Nous
sommes maintenant en decembre 1971, et, bien que nous
ne puissions pas ne pas tenir compte du passe, il me semble
que nous devons indubitablement etre tres conscients des
angoisses du present. Si j'ai raison, il me semble que nous
devons essayer d'utiliser toutes les ressources dont nous
disposons pour alier plus loin qu'en fevrier 1971 et voir ce
que nous pouvons faire, dans un effort positif et construc­
tif, en decembre 1971. Nous avons l'irnpression qu'il ne
nous reste pas beaucoup de temps.

131. Si mon gouvemement a raison de croilre que les deux
parties - a savoir Ie Gouvemement d'Ismel et celui de
l'Egypte - accptent les propositions Qt;S president; afri­
cains, it me semble alors que Ie Secretaire general doit lui
aussi les accepter et doit donner pour in! ~tructions a son
representant special de commencer a relancer sa mission
speciale en fonction de ces propositions. Le Ministre des
affaires etrangeres de la Republique arabe d'Egypte a eu la
bante et la franchise de dire, dans une declaratio.._officielle
qu'it a prononcee hier devant les Etats latino-americains que
~on gouvemement pensait que la Commission de presidents
africains avait ete chargee d'entreprendre cette mission pour
proteger les interets de l'Egypte; il a utilise comme
argument - et je suis persuade que Ie Ministre des affaires
etrangeres me corrigera si je me trompe - Ie fait que ce
groupe de mediateurs de l'Organisation de l'unite africaine a
ete cree en vertu d'une resolution qui, entre autres choses,
priait Israel de se retirer du territoire egyptien.

132. Si Ie Ministre des affaires etrimgeres de l'Egypte a
raison - rna delegation serait la derniere a Ie contester et
nous estimons comme lui que l'Organisation de l'unite
africaine a cree cet organe parce que l'Egypte etant un Etat
afriCaIH, rOUA 3'interessait au premier chef, et a juste titre,
a son sort, au sort d'un Etat frere de l'Organisation, et que
les presidents africains ont entrepris leurs demarches pour
proteger les interets de l'Egypte -, alors si ces memes
presidents africains, pour proteger les interets de l'Egypte,
ont fait ces recommandations, la Jogique du raisonnement
nous amene a dire que Ie Gouvemement de l'Egypte devrait
avoir l'obligation de les accepter.
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138. Pour conclure, je voudrais recommander chaleureuse­
ment Ie projet de resolution presente par Is Barbade ames
collegues de l'Assemblee etj'espere que nous obtiendrons Ie
vote que merite l'effort fait par les 10 presidents africains
qui ont entrepris ce voyage de paix.

La seance est levee a17 h 30.

141. Personne plus que les Africains eux-memes n'est
conscient du fait qu'il y a eu une mission de paix de l'ODA
qui s'est rendue au Moyen-Orient. Cette mission a prepare
un rapport que la Conference des chefs d'Etat et de
gouvernement de I'ODA qui doit se tenir aRabat en juin
1972 devra examiner. II est done surprenant, a tout Ie
moins, que Ie contenu d'un memorandum secret, qui n'a
meme pas ete distribue a tous les chefs d'Etat africains,
fasse l'objet d'un projet de resolution de l'Assemblee
generale.

140. Je regrette, cependant, que I'ambassadeur de Ia
Barbade ait fait mention d'un memorandum secret prepare
par la commission des 10 sages de l'O!."ganisation de l'unite
africaine sur la question du Moyen-Orient; ce memorandum
n'a merne pas ete reyu par la majf'i:te des chefs d'Etat
africains et Ie fait qu'on en ait parle m'a cheque, en rna
qualite de president du groupe des Etats africains, et aussi
beaucoup d'autres representants de l'Afrique.

139. M. MWAANGA (Zambie) [interpretation de l'an­
glais] : C'est avec un tres profond regret que rna delegation
prend la parole ace stade pour commenter tres brievement
les remarques que vient de faire mon tres distingue et tres
illustre ami, l'ambassadeur de la Barbade. J'ai toujours
ecoute l'ambassadeur de la Barbade avec beaucoup d'atten­
tion parce que je connais sa sagesse et son experience des
questions dont l'Assemblee est saisie depuis de nombreuses
annees.

142. Je regrette infiniment et, j'en suis sur, Ie groupe des
Etats africains souhaitera etudier les consequences de cette
affaire et de la divulgation non autorisee que vient de faire
l'ambassadeur de Ia Barbade. Je sais que l'ambassadeur de la
Barbade connaft fort bien les problemes africains, mais les
pays africains sont plus que capables de parler eux-memes
des memorandums qu'lls ont pu produire. Je me reserve Ie
droit de prendre anouveau la parole.

136. Ces propositions sont reprises dans Ie projet de
resolution de la delegation de la Barbade. Elles ne sont pas
ameliorees. Rien n'y est ajoute. Rien n'en est retire. Ainsi,
dans un sens, la delegation de la Barbade a n5ellement
adopte comme position les recommandations faites aux
deux gouvemements du Moyen-Orient par les 10 illustres
presidents africains. Ce qui, peut-etre, nous est propre, ce
sont les deux derniers paragraphes du dispositif, dans les­
quels nous demandons au SecrtHaire general, compte tenu
de cette mission, de remettre en activite les negociations
menees par son representant special, et OU nous demandons
en outre aux parties de reprendre immediatement les
pourparlers avec Ie representant special du Secretaire
general.

134. Par ailleurs, Ie Ministre des affaires etrangeres
d'Israel, qui est apparu immediatement apres son illustre
collegue d'Egypte a la reunion des Etats latino-amcricains,
hier, a indique que son gouvernement con'siderait favorable­
ment les propollitions des presidents africains.

135. J'estime que l'Organisation de l'unite africaine aura
fait une entree remarquable sur la scene incernationale si, en
vertu de ces recommandations plausibles et .correctes,
l'Assembltk, generale peut relancer les negocia.tions entre­
prises par Ie representant special du SecnHaire general. II me
semble que ce serait la une empreinte durable sur ll'l\ sables
du temps et tout Ie merite en reviendrait al'Organisation de
J'unite africaine. Je crois que nous devrions soigneusement
retlechir aces recornmanda:.ions, y retlechir avec prudence,
avant de songer ales rejeter. II semble a rna delegation que
ces presidents africains ont entrepris leur mission pour
essayer d'etablir un regime de paix dans la region. Ce sont
des hommes de bonne volonte. Ce sont des hommes dont
on ne peut discuter l'integrite et mon gouvernement
hesiterait longuement avant de rejeter leurs propositions.

137. Ainsi, nous avons presente ce projet de resolution qui
comprend les rec0mmandations des presidents africains
dans Ie seul but de trouver un terrain d'entente, a partir
duquel nous pourrons demander instamment au SecnHaire
general de relancer les activites de son representant special,
M. Jarring. NollS avons soigneusement ecarte tout ce qui
pourrait sembler etre une position partisane et, par conse­
quents il nous a ete facile d'adopter les recommandations
des 10 illustres presidents africains, recornrnandations que

133. Mais, cornme l'a indique Ie Ministre des affaires ces hommes distingues ont estime devoir permettre non
.. etrangeres, ce n'est pas la Ie point en litige car, si nous avons seulernent de concilier les positions des parties au litige,

bien cornpris, son gouvernement o'e fait pas d'objection a mais encore d'aider Ie Secretaire general a relancer les
ces recomrnandations. activites du representant special.
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